
ETS Araujo Isabelle

26 Voie Romaine

22310 TREDUDER

INSEE 81829784800017

0628706902

treduder.iza@gmail.com

Treduder, le 19 avril 2026

A Monsieur le Président de la Commission d’Enquête

Lannion-Trégor Communauté – Service Planification stratégique

1 rue Monge – CS10761 – 22307 LANNION 

Objet : Enquête publique PLUi-H

Monsieur le commissaire enquêteur,

Je vous adresse ce courrier afin de vous faire part de mes observations relatives au PLUi-

H, actuellement soumis à l'enquête publique ainsi que demander la correction des erreurs. 

(https://www.lannion-tregor.com/wp-content/uploads/2026/02/Avis-EP-PLUi-H-LTC.pdf)

Je suis agricultrice en Agriculture Biologique (certifiées Ecocert), à Tréduder, depuis bientôt 

20 ans (2007), en m'appuyant sur les préconisations de la Chambre d’Agriculture des Côtes-

d’Armor (en pièce jointe), j’ai constaté que mon siège d’exploitation, ne correspondent pas aux 

réalités de mon exploitation ni aux recommandations professionnelles, ainsi que plusieurs 

classements de parcelles.

Siège d’exploitation et liés à l’exploitation agricole

La Chambre d’Agriculture recommande également de s'assurer que les bâtiments agricoles

sont situés en zone A.  « Assurez-vous que vos bâtiments sont situés en zone A ».

- Or, mon siège d’exploitation, et les bâtiments liés à mon activité agricole, se trouvent sur la 

parcelle A0285, et sont exclus de la zone A, contrairement aux recommandations de la Chambre 

d’Agriculture. Cette exclusion manque de cohérence, d'autant plus que les parcelles agricoles 

environnantes (A0116, A0266, A0283) sont, elles, bien classées en zone A. Ce non-classement en

zone A est un handicap pour la survie et la transmission, le moment venu, de mon exploitation.

Je demande donc la rectification du zonage de la parcelle A 0285, siège de mon exploitation

afin qu’elle soit intégrée en zone A (voir PLAN 1). 
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Parcelles cultivées

Il mentionné «  l’ensemble de vos parcelles agricoles entrant dans une rotation doivent être 

classées an A ». 

- Or, les parcelles m’appartenant N°A0167, A0265, A0264 ne sont pas situées en zone A, bien 

qu’elles soient cultivées, contrairement aux recommandations de la Chambre d’Agriculture. 

(PLAN1) Alors que toutes les autres parcelles sont bien situées en zone A.

- De même les parcelles A0165, A0164, A0163, actuellement cultivées par M. Yvon Ollivier, et qui 

font l’objet d’un échange de parcelles sont également exclues de la zone A malgré les rotations 

des cultures. (PLAN1)

Je demande que l’ensemble de ces parcelles soit reclassé en zone A par souci de 

cohérence avec l'usage agricole effectif. 

Talus et haies

Par ailleurs, je souhaite vous faire part d’erreurs quant à la présence de talus mentionnés 

sur le projet de PLU, talus qui n’existent plus depuis de nombreuses années, puisque je ne les ai 

jamais connu à ces endroits. 

- Talus Est sur la parcelle A0265 (PLAN 2)

- Talus Nord sur la parcelle A0165  (PLAN 2)

- Talus Ouest sur la parcelle A0165  (PLAN 2)

Je souhaite de plus vous faire part de mon inquiétude à propos du « cône de vue à 

protéger » se situant sur mes parcelles  A0265 et A264, car lors de la réunion organisée par la 

Chambre d’Agriculture à Lannion à laquelle j’ai participé, j’ai appris que ce cône pourrait 

m’empêcher de reconstruire le talus et replanter la haie, ce qui fait partie de mes futurs projets. 

(PLAN 2) Alors qu’on lutte contre la baisse de la biodiversité, la disparition des talus et des haies, 

empêcher la reconstruction de celles-ci me paraît contre productif. 

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à ces observations, nécessaires à la 

pérennité et à la cohérence de mon exploitation.

Dans l’attente de votre suite, je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de 

mes salutations respectueuses.

Pièces jointes     : Plan 1 et plan 2, courrier ce la Chambre d’agriculture. 










